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La réglementation: 
 

 

En vigueur depuis le 15 Novembre 2015, le Règlement (UE) 376/2014 traite des 
comptes rendus, de l’analyse et du suivi des évènements dans l’aviation civile, pour 
tous les types d’aéronefs. 

 

Tous les ATO ont obligation de notifier sous 72h les évènements listés dans le 
Règlement d’exécution (UE) 2015/1018. Le compte rendu d’événement inclura une 
analyse et une information sur les mesures correctives immédiates éventuelles. 

 

Les évènements ne figurant pas dans cette liste ne seront notifiés qu’à titre 
volontaire, sans délai requis. 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32014R0376&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32015R1018&from=FR
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Comment reporter : 
 

• Formulaire CRESAG (Compte rendu d’évènement de sécurité aviation générale) 

• Saisie en ligne via la version Web du logiciel ECCAIRS (ENAC, EPAG NG, ESMA, HUTC, 
Babcock) 

• Extraction au format ECCAIRS (fichier ECCAIRS E5X) des événements saisis dans le 
logiciel SGS 

• Saisie directe dans le logiciel ECCAIRS (ASL) 

 

Bénéficier de la saisie en ligne ou de l’extraction SGS -> E5X, n’est possible que sur avis de 
DSAC/MEAS (Mission évaluation et amélioration de la sécurité – Julien CABANIE) 

  

 Seuls les événements de formation seront transmis à DSAC/PN/FOR. Les   
 événements d’exploitation sont destinés aux DSAC/IR. 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/Formulaire_aviation_generale.pdf
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Suivi et analyse: 
 

L’analyse effectuée par l’ATO est proportionnelle au niveau de risque associé à l’évènement. 
Si une analyse approfondie est nécessaire, les premiers éléments ainsi que les mesures 
correctives seront présentés sous 30 jours à l’Autorité : 
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Suivi et analyse: 
 

 

Les informations enregistrées dans la base de données nationale ECCAIRS alimentent la 
réflexion et contribuent à orienter les action de l’Autorité en matière de sécurité aérienne. 

 

 

DSAC/PN/FOR effectue une revue biannuelle des événements de formation en 
collaboration avec DSAC/MEAS. A l’occasion de la dernière réunion, une information 
générale à été transmise aux ATO concernés, suite à plusieurs reports d’approches non 
stabilisées. 

 

Les DSAC/IR sont associées à ces revues une fois par an. 
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Des questions 

 

 

 


